
Chargé(e) de mission "Aires protégées et
naturalité"
Date de publication de l'offre
06/03 - 30/04/2025
Type d'emploi
CDI
Catégorie de métier
Divers
Nom de l'organisme
Comité français de l'UICN
Mission

Dans le cadre du programme « Aires protégées » du Comité français de l’UICN, le/la Chargé.e de
mission réalisera les activités suivantes :

 

1. Assurer la coordination des travaux sur l’identification des zones de haute naturalité et
l’utilisation des résultats pour lerenforcement du réseau des aires protégées, la restauration et la
planification écologiques.

2. Réaliser des travaux sur la libre évolution et ses implications dans la gestion du réseau des
aires protégées, dans uncontexte d’adaptation aux changements climatiques, et plus largement
pour la résilience des écosystèmes.

3. Produire un système d’assignation harmonisé des catégories de gestion de l’UICN au réseau
d’aires protégées français et contribuer à sa mise en œuvre.

4. Proposer des initiatives et projets pour contribuer à l’identification et au déploiement d’Autres
Mesures de Conservation Efficaces par Zones (AMCEZ) en France.

5. Animer le Groupe de travail Wilderness et nature férale, avec sa présidence, et appuyer la mise
en œuvre optimale duprogramme « Aires protégées » avec le Responsable de programme et en lien
avec la Commission des aires protégées(réalisation d’une veille d’information, consultation des
experts, animation de réunions, élaboration de recommandations,participation à la rédaction et à
la valorisation des publications, préparation d’évènements internationaux…).

 

Responsable hiérarchique et encadrement

Le(la) Chargé(e) de mission travaillera sous la responsabilité et l’encadrement du Responsable du
programme aires protégées du Comité français de l’UICN et pourra être amené.e à encadrer des
travaux de stages en lien avec les missions précitées.

 

Profil

Formation 3ème cycle, ou supérieure, en écologie/environnement (Master 2, Ecole d’ingénieurs).
Des formations complémentaires et des connaissances en Sciences Humaines et Sociales seraient
appréciées
Au moins 5 ans d’expérience professionnelle en lien avec les aires protégées
Bonnes connaissances de la gestion des aires protégées
Connaissance des notions de libre évolution, de Wilderness et de naturalité
Connaissances des acteurs de la conservation de la nature, notamment des gestionnaires d’aires
protégées
Connaissances des travaux et guides de l’UICN sur les aires protégées et conservées
Connaissances des politiques de conservation de la nature en France et à l’international
Rigueur, polyvalence et autonomie
Qualités relationnelles et rédactionnelles
Esprit d’analyse et de synthèse
Capacités d’animation, de représentation et de communication
Bonnes capacités à travailler en anglais
Bonne maîtrise des logiciels de bureautique

 

Informations complémentaires



Statut : salarié(e) du Comité français de l’UICN

Localisation : poste basé au Comité français de l’UICN, 259-261 rue de Paris, 93100 Montreuil
Rémunération : 39-41 K€ bruts annuels, prime annuelle
incluse, selon expérience et convention collective de l’animation ECLAT

Durée du contrat : CDI

Participation à la mutuelle, tickets restaurant, abonnement de transport ou forfait mobilité durable, frais
téléphoniques.

 

Coordonnées pour postuler

Curriculum Vitae et lettre de motivation à adresser par courriel uniquement, au plus tard le
21 mars 2025 à l’adresse suivante erwan.cherel@uicn.fr et alexandra.locquet@uicn.fr

Important : seules les candidatures sélectionnées pour un entretien recevront une réponse
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